
Nos valeurs : 
- respect du règlement et de l’adversaire 
- sécurité et maîtrise de la vitesse 
- gestion de la course 

 

Caisse que c’est : 
Ce sont des engins à 3 ou 4 roues 
Munis d’une direction et de freins 
Qui partent du haut d’une côte sinueuse et 
qui doivent arriver en bas le plus vite possible.  
 

Le comité Fircas 
Est une association crée en 1986,( 23 ans d’expérience ) loi 1901 affiliée à la Fédération des caisses à savon 
assurée pour la compétition. Assurance des pilotes. Assurance du public et assurance des remontées. 
 

La sécurité avant tout. 
L’activité des caisse à savon avec le comité de la Fircas est règlementée au niveau national  

- pour l’organisation et le déroulement des courses. 
- Pour la construction des véhicules ( casque, ceinture, gants, arceau de sécurité, éfficacité des freins…) 

Le plus d’une course : 
-mise en place d’un podium tremplin, au départ 
-chronométrage au 1/100ème 
-mise en place d’une sono avec speaker et musique 
-organisation d’un repas de midi  (a votre initiative…) 

Pour augmenter l’affluence le jour J : 
Penser à diffuser largement l’information de la manifestation. 
-presse, journeaux, radio, TV 
-affiches publicitaires et pancartes sur les routes et les communes voisines 

Contact : 
Site internet   www.fircas.com 
 
Adresse : Fircas 
  
 
 

Différentes catégories 
Les simple (5 catégories ) dès l’age de 5 ans 
Les doubles (3 catégories ) side-car, bob-car, et carioli 

Une activité nationale et internationale 
Les courses du comité de la Fircas sont qualificatives pour le championnat de France 
Les pilotes d’Alsace sont régulièrement bien classés aux championnat de France et d’Europe. 
La Fircas compte parmis ses pilote plusieurs champions de France et d’Europe 

Organisez avec la Fircas 

Une course de caisse à savon 
Une animation originale, 
écologique, 
pour le plaisir des petits  
comme des grands. 

Conditions techniques pour organiser la course. 
-une pente de 800m de long minimum (max 2.5km )et 2.5m de large 
(après protections) 
-déclivité de la pente comprise entre 6% et 12% de moyenne (section de 
pente 20% maxi) 
-un poste de secours (pompiers, croix rouge) 
-fourniture et mise en place des protections 
(bottes de paille, barrières, rubalises « interdit au public » etc ) 
-mise a disposition des commissaires 
-véhicules tracteurs pour la remontée des caisses et une remorque plateau 
(tracteurs, 4x4, fourgon, quads…) 
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